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Succession suite à décès

Par Gwisdek, le 13/01/2014 à 18:47

Bonjour, 

Au décès de ma mère seule occupante, nous avons décidé ma soeur et moi quelle achète la
maison la garde et m'en donne la moitié en finances. 

Bon certes cela est ancien 1987 mais reviens sur le tapis 

En effet je n'ai aucun papier à ce sujet que ce soit écrit ou notarié spécifiant la vente qui est
mainnant propriétaire et à quel prix . 

Est ce normal et devrai-je avoir au moins un papier qui stipule la moitié de cette vente de
maison et à quel prix ?? 

Merci et bonne soirée

Par JuLx64, le 13/01/2014 à 19:06

Ça n'était pas une vente, mais un partage.
Vous avez dû à l'époque signer un acte notarié, contactez l'étude qui l'a réalisé, ils en ont
gardé les archives.

Par Gwisdek, le 14/01/2014 à 11:10

Merci beaucoup de vos renseignements le nécessaire vient d'être fait 
Bonne journée
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